
               21  MAI  2022  -  PORT  DE  LA POINTE 
 

JUMELAGE  C.N. Port-Louis – A.N.P.B. Kervignac 

 
 
Présentation : 
 
Le jumelage a toujours été une manifestation nautique très conviviale entre les deux clubs, 
chacun s’invitant une année sur deux. La dernière édition a eu lieu il y a près de 15 ans, et 
l’avait été sous forme de rallye qui agrémentait la navigation. C’est d’ailleurs plus un 
rassemblement qu’une régate. Un trophée est remis au club du vainqueur, actuellement 
toujours en possession de l’ANPBK. 
 
 

Date et marée : 
 
Samedi 21 mai 2022.  
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Principe : REGATE  +  REPAS EN COMMUN  des  Equipages 
 
Régate commune et festive  
Départ Kervignac Pont du Bonhomme 11h00 - Arrivée Port-Louis vers 13h00 
Apéritif sur le quai Port de la Pointe 
Déjeuner commun sous chapiteau  
Après-midi course d’annexes dans le port 
 
Ceux de Port-Louis montent avec le flot vers l’ANPBK, départ 8h30. 
Mouillages et quelques coffres disponibles (seront répartis sur place) 
Navette vers ponton. Rassemblement des participants. 
 
Navigation régate vers Port-Louis avec le jusant « sans spi, sans moteur »,  
Descente du Blavet, puis en longeant Pen-Mané et Ste Catherine.  
Ligne d’arrivée : au droit de la bouée M1. 
 
Modification des règles possible, c’est une régate festive. On peut venir avec déguisement : 
pirate, flibustiers, capitaines, marins, officiers, corsaires, et gueules de vent de bout 
 
La « régate » est soumise à autorisation DDTM et Capitainerie Lorient. 
Si l’accord n’est pas donné, le rassemblement peut quand même avoir lieu mais sans compétition. 
La météo ou des raisons administratives ou sanitaires peuvent annuler toute ou partie de cette manifestation 

http://maree.info/97?d=202205210
http://maree.info/97?d=202205210


 

Organisation sur place : 
 
Accueil jumelage Port-Louis port de la Pointe : 
Places disponibles au mouillage Citadelle, pour bateaux jusqu’à 5 T. Voir les tirants d’eau 
disponible, très variables selon les bouées. Service d’annexe CNPL pour ceux au mouillage. 
Places au ponton selon disponibilité (gratuité par Sellor). Priorité ponton aux invités.  
 
Important :  
Toute entrée / sortie du Port de la pointe doit être obligatoirement annoncée à la 
capitainerie par VHF 9, préciser « jumelage CNPL ». 
 
 
 

Inscription : 
 

Pour y participer, que l’on soit skipper ou équipier, il est nécessaire de remplir le 

formulaire google forms – à partir du mail – en cliquant sur :  

 

REMPLIR LE FORMULAIRE   Pour info, c’est la copie du bouton sur le mail (ne fonctionne pas ici) 
 

 

Vous découvrirez l’ensemble des sorties Croisières et Jumelage.  

Pour bien valider le questionnaire, ne pas oublier d'indiquer votre adresse mail et 

cliquer sur "envoyer" en bas de la page.  

Vous pourrez à tout moment revenir sur vos réponses sur ce même lien, dans le respect 

des dates limites d'inscriptions.  
 
Modalités spécifiques concernant la rubrique Sortie ANPBK 21 mai : 
Choisir un des 3 cas : Skipper présent / Absent / Souhaite embarquer comme équipier 
Ensuite, pour le skipper uniquement, compléter dans la rubrique ANPBK en-dessous : 
 Nom du bateau / Nombre de repas à réserver  (maxi 4, skipper inclus).  
 
La sortie du 21 mai est une régate + un repas ; il est nécessaire de réserver les repas.  

 
 

Au menu (suivant arrivages) : 
 
Apéritif : kir sangria 
Barbecue : sardines, maquereaux, (« comment ça il n’est pas frais mon poisson !! ») 
                   Et si vos congélateurs sont pleins… 
Accompagnement : riz « amélioré » 
Dessert : far, gâteau breton, fruits.  
Vins : blanc ou rouge, jus de fruit, eau. 
Café. 
 
 
Après le repas : 
Courses d’annexes, gonflables ou pas, pour rameurs de tout poil, par relais en équipe 
ANPBK contre CNPL, dans le bassin du port devant le perré. La formule peut être modifiée. 
 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdrMQZth5PmYDEANl41V-9r_xip7xkl8nA_7S01yQ2x9hK1SA/viewform?vc=0&c=0&w=1&flr=0&usp=mail_form_link


Date limite inscription Jumelage : Lundi 02 mai – 12h00 
 
Participation financière : 12 EUR / personne.  
Gratuité pour nos bénévoles en cuisine. 
 
Date limite de paiement : Mercredi 11 mai – 19h30 (fermeture de la permanence CNPL).  
Chèque ou espèces, accompagné du bordereau de paiement. 
 

BONNE  JOURNEE  A  TOUTES  ET  TOUS 
 
Cordialement 

ALAIN GASTINEAU  –  CNPL Animation  –  0781 204 621                   
Cyril Aubert               –  CNPL Animation  –  06 75 07 68 50 
CLUB NAUTIQUE DE PORT-LOUIS    47 Grande Rue    56290  PORT-LOUIS      
Permanences : Mercredi (semaines paires) 18h00 - 19h30, Samedi (tous) 10h30 - 12h30   
Email : cn.portlouis@orange.fr 
Site : http://cnportlouis.fr/ 
 
 
Pour confirmer votre inscription, remplir les bordereaux de paiement : 1 pour vous, 1 pour le CNPL 
 

 
BORDEREAU  DE  PAIEMENT  A  CONSERVER  ( un ticket par repas vous sera remis ) 
 

Je soussigné (nom / prénom) :   ,…………………………… / ………………………  
 
membre du CNPL, règle la somme pour (nombre de repas)      ………  X  12 euros  
 
Par chèque / Par espèces (rayer la mention inutile).     Total : ………..........  euros 
 
Date (jj/mm/aa) :  .…… /……… / …….                Signature : 
 
 
 

 

BORDEREAU  DE  PAIEMENT  A  REMETTRE  AU  C.N.P.L. AVANT  MERCREDI  11 MAI   
 

Je soussigné (nom / prénom) :   ,…………………………… / ………………………  
 
membre du CNPL, règle la somme pour (nombre de repas)      ………  X  12 euros  
 
Par chèque / Par espèces (rayer la mention inutile).     Total : ………..........  euros 
 
Date (jj/mm/aa) :  .…… /……… / …….                Signature : 

mailto:cn.portlouis@orange.fr
http://cnportlouis.fr/

